
COMMUNIQUÉ DE PRESSE : NOUVEAU SITE INTERNET

Service communication du
SMITRED Ouest d’Armor

Bérenger LE NEGARET
lenegaret@valorys.smitred.com

06 89 97 49 22

Le nouveau site internet du SMITRED Ouest 
d’Armor est en ligne depuis une semaine. Plus 
rapide, plus ergonomique et plus dynamique, 

une expérience utilisateur enrichie. Il délivre 
une information simple, épurée et essentielle.

Le site est accessible depuis l’adresse url :
valorys.com

2012. C’est l’année de la dernière refonte du site 
internet de la collectivité. 9 ans plus tard, le 
SMITRED Ouest d’Armor repart sur de nouvelles 
bases et met en place un site internet fonctionnel 
et adapté à tous les usages.

Tablette, smartphone ou encore ordinateur, les 
usagers locaux ou de passage peuvent désormais 

informations de tri et de gestion des déchets.

de recherche, la collectivité a fait le choix du nom 
de domaine valorys.com et surfe ainsi sur le nom 

habitants du territoire.

est dorénavant possible de consulter les points de 

territoire. Les boîtes à dons et les bacs à marée, de 
plus en plus présents sur le territoires, sont 
également répertoriés et géolocalisés 

CONTACT PRESSE

Les acteurs du réemploi, de la réparation ou de la 
location sont eux aussi présents dans un annuaire. 
Il est ainsi possible par exemple de trouver un 
cordonnier ou une ludothèque à proximité de chez 
soi.

Si les traditionnelles consignes de tri sont 
évidemment mises en valeur sur le site, un espace 
prévention est dédié aux bonnes pratiques en 
matière de réduction des déchets.

sur le site internet aisément, le site répondra aux 
exigences du RGAA 4.11. Les personnes en 
situation de handicap trouveront aisément 
l’information qu’elles sont venues chercher sur le 
site internet. Un audit a lieu pendant le premier 
mois suivant la mise en ligne.

2, le site est 
désormais compatible avec les réglementations en 
vigueur et un consentement est demandé aux 
utilisateurs pour le dépôt de cookies sur leur 
navigateur.

1 : Référentiel général d'amélioration de l'accessibilité
2 : Règlement général sur la protection des données


